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REPUBLIq1]E POPULAIRE DU BENIN

PRES]DENCE DE LA REPUBLIQI]E

DECRET No 85-159 du 10 lllai 1985

oortant création de 1a Commission ad hoc
ôfrargée de connaltre des falts reprochés
aux Camarades

- Didier AKPLOGAN

- Désiré ADOTE

- Albert KOUYE e
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SUR

LE PRESIDENÎ DE LA REPUBLIQUE,
CHEF DE L'EÎAT, PRESIDENT DU

coNsEIL EXECUTIF NATTONAL,

Lrord.onnance No '?7 -12 d.u ÿ Septembre 1977 portant promulgatlon
d.e la Loi Fondarnentale de la République Populalre du Bénin et 1es
Lois Constitutionnelles qui ltont modifiéet

Le décret 5o gl+-f22 du f Aott 1ÿ84 portant composition du conseil
Exécutif National et de son Comité Permanent,

L! ordonnance No 80-6 du 1'1 Février 19BO édictant }es dispositions
à" -.u" de--la répression disciplinaire des détournements et certai-
nes lnfractions commis par Iei Agents de ltEtat et 1es Employés
des collectivltés 1oca1es,

Décislon du comlté Permanent du conseil Exécutif Natlonal en sa
séance du 26 Décembre 1ÿ84,

DECRETE:

Âttole 1er-- En ca;llsotlon de ].ror.d
susvisée . i]. est cree une commrsston
naire chaigée de connaltre des faits r

orurêrrce 110SÇ-6 ûu 11 Févrle.r -19'
ad hoc de répression dlscrprl-
eprochés aux Canarades !

- Didier AKPLOGAN

- Désiré ADOTE

- Albert KOTIYE et Consorts, tous lmpliqués dans une affaire
de déllvrance de fausses déclaratlons dtaccident de travarr.

ompositlon de la Commission est la suivante :

Camarade Moucharaf GBADAM.A.SSI
au Uinistàre de 1a Justice, Chargé de lrlnspection
des Entreprises Publiques et Seml-Publ-iques

Artl 1e 2.- La c

Pré s ident



Membre s : Canarades : - octave ROKO
de ltlnspection Généra1e dcEtatr Sectionfinancière I

- Mathias GOGAN
de ltlnspectlon Générale drEtat, SectionAdministrative;

- Iqué !'/ASSI et Imorou ABDOUI-AYE
du Ministère du Travail et des Affaires
Soçia1es;

- Béatrice S. LAfiOUSSAN
du Ministère des Finances et de lrEcono-
mLe ;

. - Adjudant-Crref TOURE AT"A,SSANE et Adjudant-' Chef Augustin JOCOIIE
.des F orces Armées pepulaires du Bénin.

La Commission, qui déposera son rapport dans 1es quinzei suivront sa saisine, indiquerâ' 1à-date dreffet ciesle aura préconisées

Le présent décret sera publié et communiqué partout où
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Fait à Cotonou, 1e 10 lvial 'l 9BF

Artlcle f .-
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Article 4.-rF--t-oeso]-n sera.

Par 1e Président rle la République,
Chef de lrEtat, Président àu Conseil

Exécutlf National,
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Mathieu KEREKOU

Ampllat ions PR 8 SA/CCIPRPB 4 SGCEN 4 PRESIDENT ET MEMBRES 1O.-
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